
L’ONG “Groupe de Secours Catastrophe Français (GSCF)” 
a sollicité la CAPSO pour venir en aide aux personnes 
réfugiées en leur apportant des vivres et biens de première 
nécessité. Un camion de 30m3 prendra la route la semaine 

prochaine pour acheminer la collecte réalisée.
Les besoins sont : Hygiène des bébés, Soins des bébés, 
biberons, tétines etc…, hygiène pour femmes, nutrition 
des enfants, barres de céréales, fruits secs, biscuits, pain 
d’épice etc…, lampes, torches etc…, bonnets, gants, 

écharpes, couvertures (uniquement neuves).

Vous pouvez (si vous ne pouvez venir le dimanche)
déposer vos dons chez

Mme Annick Duprez 1647, rue de Mametz, Roquetoire
Le vendredi de 9 h à 19 h et le samedi de 9 h à 12 h

Le CCAS de Roquetoire
organise une collecte

le DIMANCHE 6 MARS de 10 H À 12 H
à la salle des mariages (à côté de la mairie)

I.P.N.S.I.P.N.S.

Les tulipes pour la lutte contre le cancer.
Le Comité des fêtes s’associe aux Lions club d’Aire sur le Lys pour sa campagne de lutte contre le 
cancer qui se mobilise, comme tous les ans, pour vendre des bouquets de tulipes.
Avec eux, nous vous proposons de participer à cette action en réservant un ou plusieurs bouquets de 
tulipes (10 € pour un bouquet de 22 tulipes ou 5 € pour un bouquet de 10 tulipes).
Nous joignons un bon de commande à rendre pour le 25 mars dernier délai, afin de transmettre la 
commande totale au Lions Club dans les meilleurs délais.
Nous assurerons la distribution sous forme d’un retrait à emporter ou d’une livraison à domicile pour 
les personnes qui ne peuvent pas se déplacer. Vous serez prévenu par téléphone du jour de livraison.
Vos dons permettront d’améliorer sensiblement la qualité de vie des personnes hospitalisées, 
notamment des enfants et de ceux qui les accompagnent.

       Merci pour votre soutien !

Bon de commande pour
l’opération « Tulipes contre le cancer »
en association avec le Lions Club
d’Aire-sur-la-Lys :

Nom :    ............................................................................................................................... Prénon : ...........................................................................................................................

Adresse :  .............................................................................................................................................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone (indispensable) :  ........................................................................................................................................................................................................................

1 bouquet de 22 tulipes coûte 10 euros
1 bouquet de 10 tulipes coûte 5 euros.
Les tulipes sont cultivées et fraîchement cueillies à Aire-sur-la-Lys

accompagné du règlement (espèces ou chèque à l’ordre du Lions Club Aire-sur-la-Lys).
Le tout à déposer en mairie avant le 25 mars

Quantité
(nombre de bouquet de 

22 tulipes à 10 €)

Quantité
(nombre de bouquet de 

10 tulipes à 5 €)

Montant 
Total

     x10€ =        €      x5€ =        €

✂

COMMUNE DE ROQUETOIRE

Merci pour votre solidarité. Le CCAS


